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Suzanne MESSIER*: PEUT-ON CONCILIER POLITIQUE NATALISTE ET FEMINISME? 

(Communication présentée au 49e congrès de TACFAS, 
section de démographie, mai 1981) 

RÉSUMÉ 

Après avoir présenté le contexte dans lequel s ' i n s c r i t le 
débat actuel au Québec, l 'auteur résume les expériences menées en France 
et en Europe de l ' E s t en terme d ' e f f i c a c i t é des pol i t iques n a t a l i s t e s . 
Compte tenu de ces résultats e t de la place qu'occupent les femmes sur 
le marché du t r a v a i l , l 'auteur évalue l ' impact possible de certaines mesu
res nata l is tes appliquées au Québec. Ensuite, on présente les principes 
qui sous-tendent l 'analyse de la maternité réal isée dans une perspective 
féministe . Enf in , sont précisés les éléments de pol i t ique considérés 
essentiels à une rée l l e conci l ia t ion entre le t r a v a i l rémunéré e t la ma
t e r n i t é pour les femmes. 

Conseil du s ta tu t de la femme, Service de recherche, 700 boulevard 
S t - C y r i l l e e s t , 16ième étage, Québec, Qc, GlR 5A9 
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PEUT-ON CONCILIER 
POLITIQUE NATALISTE ET FÉMINISME? 

Suzanne MESSIER* 

Communication présentée au 49e congrès de TACFAS, 
section de démographie, mai 1981 

"C'est bien par l'amélioration de la condition féminine, 
qui comprend par nature celle de la mère, que passe ; 

toute politique démographique posit ive". Monique Pel
l e t i e r , ministre français, déléguée à la condition fé
minine. 

Les pouvoirs publics québécois commencent a prendre conscience 

que le poids démographique du Québec â l ' in tér ieur du Canada baisse de fa

çon notoire. I l faut dire que le Québec est, avec les pays d'Amérique 

lat ine, un des derniers pays occidentaux a vivre sa baisse de la natal i té. 

Service de recherche, Conseil du statut de la femme, 700 boulevard 
St-Cyri l le est, 16iême étage, Québec, Qc, GlR 5A9. 
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Mais en f a i t , l'effondrement de la natalité au Québec n'a 

absolument rien de part icul ier, hormis une ampleur un peu plus grande 

qu'ai l leurs. En vingt ans, nous avons atteint le niveau moyen des 

pays indust r ia l i sés . Si le caractère vertigineux de la chute du taux 

de natalité a été plus marqué au Québec, c'est parce que tradit ionnel

lement ce taux é ta i t très élevé. 

Quoiqu'il en so i t , en ju in 1980, le gouvernement québécois a 

annoncé qu ' i l envisageait des mesures susceptibles de favoriser les 

naissances. I l décidait alors d'accorder également aux femmes au foyer 

qui accouchent, la primé déjà perçue pour les travailleuses salariées, 

soi t 240 $. C'est en ces termes que le ministre des Affaires sociales 

("Québec...", 1980) j u s t i f i a i t cette i n i t i a t i ve : 

I l est certain qu ' i l y a (là) un danger de diminution 
de la population québécoise si la tendance se maintient 
à* la baisse. Ce problême nous préoccupe beaucoup et 
c'est pourquoi nous avons accentué un programme mis de 
l'avant par le gouvernement précédent de moduler les 
allocations familiales en accordant davantage aux familles . 
de plus d'un enfant. 

Plusieurs ont réagi à" l'annonce de cette prime, certains en 

soulignant le r idicule du montant versé, d'autres scandalisés par la 

naïveté du gouvernement de vouloir ainsi relever le taux de natal i té. 

Ainsi, devant ce to l lé de protestations, monsieur Lazure 

s'est ravisé et a déclaré que d'accorder aussi le 240 $ aux femmes au 

foyer, cela constituait "un geste humanitaire plutôt qu'une véritable 

politique natal iste". I l ' a ajouté qu'une politique familiale serait 

élaborée "dans une optique féminine, à part i r des besoins de la femme" 

("Lazure...", 1980). 

Lors de sa dernière campagne électorale, le Parti québécois 

a effectivement présenté les grands jalons d'une politique familiale 

qui comprendrait entre autres des améliorations au niveau des logements, 

des impôts et de la garde des enfants. Notre exposé ne portera pas sur 

ces promesses puisque ces intentions électorales n'ont pas encore été 

reformulées en politique gouvernementale. Nous allons plutôt, à part i r 
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d'expériences menées ailleurs, dégager les éléments d'une politique 
nataliste adaptable au Québec. 

1. Des expériences menées ailleurs 

1•1 En France: 

Selon la pensée économique classique, la France a tradition

nellement été plus encline à croire que la richesse est dans les hommes 

(compris au sens ,large du terme évidemment!)'. Elle est un des premiers 

pays à avoir adopté des politiques natalistes; mais, c'est principalement 

après la deuxième guerre mondiale que le gouvernement français, après 

avoir conclu que les facteurs qui avaient entraîné le déclin de la nata

l i té étaient principalement d'ordre économique, a mis sur pied des pro

grammes de promotion de la natalité telles les primes a la naissance. 

Tous ces efforts n'ont jamais été très satisfaisants, l'équi

libre démographique de la France étant compromis depuis 1974. En fa i t , 

rares sont les études qui concluent â 1'efficacité des politiques nata

listes mises en branle en France. Voici la conclusion a laquelle en 

iont arrivés les responsables d'une enquête menée en décembre 1978 par 

l'I.N.E.D. (A. Girard et L. Roussel, 1979, p. 582): 

Les mesures qui sembleraient les plus efficaces pour 
soutenir la fécondité des ménages sont justement 
celles qui tendent a rendre plus compatible la double 
activité (travail â la maison et â l'extérieur). 

Egalement, lors du colloque de Lille tenu en avril 1979, le 

lirecteur de l'I.N.E.D. a admise 

I l ne semble pas qu'on puisse espérer d'un renforce
ment des mesures financières, un gain de naissances 
supérieur S 10-15%. 

Toutefois, le gouvernement français poursuit sa politique et 

la session parlementaire du printemps 1980, i l a adopté une nouvelle 

Voir A. Sauvy, 1963. 
M, Gérard Calot, directeur de l'Institut National d'études démogra
phiques, a fait cette intervention en avril 1979, lors du colloque 
de Lil le. Elle a été rapportée par M. Fresel-Losey, 1979, p. 1109. 
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série de mesures af in d'améliorer la situation des familles nombreuses . 

En f a i t , les quatre plus importantes visent essentiellement à favoriser 

la naissance d'un troisième enfant: 

- Le congé de maternité est allongé à part i r du troisième enfant de 

quatre à six mois. 

- A la naissance du troisième enfant, les allocations post-natales 

dorénavant remises dans le mois suivant la naissance (2 500 francs) 

sont majorées, ce qui porte à environ 2 500 $ le total des montants 

versés par l 'Etat avant et après cette naissance (10 000 francs). 

- Auparavant, l'accès aux équipements col lect i fs d'accueil (mater

nelles, cantines scolaires, garderies, colonies de vacances, etc.) 

é ta i t réservé aux enfants des familles de trois enfants ou plus, 

dans les seuls cas où les deux parents travai l la ient à l 'extér ieur. 

Maintenant, cet accès est étendu à toutes les familles de t ro is 

enfants, même si les parents ne sont pas sur le marché du t rava i l . 

- On a également inst i tué un revenu minimum famil ial f ixé à" près de 

1 050 $ par mois pour une famille de trois enfants (4 200 francs). 

1.2. En Europe de 1'Est 

La plupart des pays socialistes d'Europe ont dû faire face, 

i l y a une quinzaine d'années, â une dénatalité grave: i l s ont alors 

adopté diverses politiques natalistes dont l ' in tensi té des résultats 

varient selon la nature et la vigueur des mesures. Roland Pressât 

(1979) a analysé ces variations dans six pays d'Europe de VEst^ pour 

la période allant de 1966 â 1977. 

3. Extraits de textes adoptés au Conseil des ministres du 26 mars 1980 
rapportés dans Le Monde, 13-14 j u i l l e t 1980 et Brochure sur la po l i 
tique familiale produite par le service d'information et de diffusion 
du Premier ministre de France. 

4. Les six pays étudiés sont: la Bulgarie, la Hongrie, la Pologne, la 
République démocratique allemande, la Roumanie et la Tchécoslovaquie. 
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La plupart des pays ont conjugué restrictions à l'avortement 

et dispositions favorables à la famille. Seule la Tchécoslovaquie a st i 

mulé sa natalité par recours essentiel à des mesures d'aide S la famille: 

congés de maternité payés de plus en plus étendus, maintien des droits 

à l'emploi au retour du congé de maternité, système d'allocations familia

les et post-natales, construction d'écoles, soins médicaux gratuits, etc. 

Le gouvernement tchèque a exprimé en ces termes ses préoccupations en 

matière de politique nataliste (M. Bartosova, 1978): 

Les femmes veulent avoir des enfants mais en même 
temps se faire prévaloir dans le domaine du travail 
et de la société. C'est pourquoi, le soutien de 
l'Etat n'est pas seulement une aide financière mais 
une aide de toute la société. 

La politique appliquée dans ce pays semble être plus efficace qu'ailleurs: 

la remontée de la fécondité s'est faite S la fois moins brutale et plus 

ample (étalée sur la période de 1968-1974) et la remontée est moins vive 

que dans des pays ou une politique nataliste a donné des résultats Impor

tants mais temporaires. 

2. Perspectives d'efficacité des politiques natalistes au Québec 

Même si au Québec, on n'a pas encore élaboré de politique nata
liste réelle, une équipe de démographes de l'Université de Montréal a 
déjà mesuré l'impact possible de certaines mesures qui pourraient éven
tuellement être mises en place pour favoriser les naissances au Québec. 

Tout d'abord, ces démographes ont mesuré les indices du moment 

pour constater (J. Henripin, 1979, p. 40): 

. . . qu'il est à peu près certain que les couples les plus 
jeunes que nous avons sondés (en 1976), c'est-à-dire ceux 
qui se sont mariés entre 1966 et 1971, auront assez d'en
fants pour assurer le remplacement de leur génération. 

Toutefois, on se dit incapable de préciser ce que vont faire ceux qui 

les ont suivis. 

Si la tendance passée se poursuit, même en se ralentis
sant, les couples n'auront plus assez d'enfants pour 
assurer, à moyen terme, le maintien de la population. 
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Quand à l ' impact possible de diverses pol i t iques na ta l i s tes , leurs con

clusions sont sans équivoque: "à vrai d i r e , i l semble qu'aucune mesure 

( f inancière) ne so i t susceptible de les ( les couples) fa i re broncher 

d'une façon vraiment s i gn i f i ca t i ve " ( J . Henripin, 1979, p. 42), 

Toutefois, Jacques Henripin, le responsable de cette recher

che, a suggéré lors du colloque "Naître au Québec", tenu en fév r i e r 1979, 

t r o i s types d' intervent ions qui pourraient sinon accroî t re la n a t a l i t é , 

tout au moins améliorer la s i tua t ion des fami l les : 

Même si ces mesures n 'étaient pas très eff icaces du point 
de vue de la n a t a l i t é , e l les auraient au moins le mérite 
d ' in t rodu i re un peu plus de jus t i ce sociale en allégeant 
les d i f f i c u l t é s des chargés de f am i l l e . 

I l a alors proposé de diminuer la pub l i c i té qui encourage la 
5 

consommation de biens en concurrence directe avec les enfants ; également, 

on pourra i t continuer à donner des compensations f inancières aux famil les 

qui ont des enfants. Mais i l a surtout ins is té sur la troisième solu

t i o n : "trouver des moyens de réduire le plus possible les d i f f i c u l t é s 

où se trouvent les femmes qui veulent avoir des enfants et continuer leur 

vie ac t i ve . I l y a là toute une réorganisation du monde du t r a v a i l , de 

même qu'une transformation des mental i tés, ce l le des hommes en par t i cu 

l i e r " . 

A i n s i , devant l 'expérience de la France, devant la mult i tude 

d'exemples que nous présentent les pays d'Europe de l 'Es t et face aux 

perspectives que nous o f f re l 'adopt ion de certaines mesures au Québec, 

on peut se demander s ' i l est possible de trouver une solut ion rée l le 

et durable à la s i tua t ion démographique précaire du Québec. Jusqu'à 

maintenant, on a surtout adopté des mesures économiques pour récompen

ser les parents à la naissance de leur enfant. Mais i l y a également une 

nouvelle tendance qui cherche à axer de plus en plus les mesures na ta l i s 

tes a f i n qu 'e l les conc i l ient mieux maternité et t r ava i l rémunéré. A lors , 

voyons brièvement quelle place occupent les femmes sur le marché du t r a 

va i l au Québec actuellement. 

5. On suggère alors de se procurer des éléments de confort matériel ou 
i n t e l l e c t u e l , t e l s une automobile, un voyage. 



3. Les femmes et le marché du travail au Québec 

Plusieurs accusent les travailleuses rénumérées d'être res

ponsables de la baisse de la natalité. I l est vrai que la participation 

des femmes au marché du travail s'est accrue énormément au cours des 

vingt dernières années mais surtout au cours des cinq dernières années. 

L'accroissement le plus élevé a été constaté pour les groupes d'âge de 

35 à 55 ans alors que le taux d'activité a triplé entre 1941 et 1980, 

atteignant ainsi 51%. Cette évolution a fai t en sorte qu'en mars 1981, 

50% des femmes en âge de procréer (entre 15 et 45 ans) sont soit en 

emploi, soit en chômage. Quant S l'ensemble des travailleuses rémuné

rées, elles forment aujourd'hui 40% de la main-d'oeuvre du Québec. 

Cela étant dit, i l est reconnu qu'il existe une relation 

entre la fécondité et la participation des femmes au marché du travail: 

on constate habituellement qu'une forte fécondité est associée à un plus 

faible taux d'activité. Mais pour vérifier si la relation inverse est 

tout aussi vraie, l'équipe de recherche sur la fécondité au Québec a com

paré les aspirations de fécondité (soit le nombre d'enfants désirés) des 

mêmes femmes en 1971 et en 1976 (J. Henripin et a l . , 1978, p. 199). On 

a d'abord noté une différence appréciable (de presque 20%) entre les 

aspirations des femmes en emploi et celles au foyer. Toutefois, on a 

également constaté que la réduction des aspirations entre 1971 et 1976 a 

été aussi forte chez les travailleuses rémunérées que chez les autres 

(presque 20%). 

Cette étude a donc démontré que la baisse de la natalité au 

Québec n'est pas exclusivement due aux changements d'attitude des tra

vailleuses rémunérées mais aussi aux autres femmes qui ont également 

modifié leur comportement procréateur. 

Jusqu'à présent, les expériences menées ailleurs et l'étude 

des impacts possibles au Québec ne sont pas concluants quant à l ' e f f i 

cacité des politiques natalistes. Les femmes ne semblent â peu près 

pas influencées par ces politiques; elles continuent d'être de plus en 

plus nombreuses sur le marché du travail mais le problème ne se situe 

pas seulement au niveau de la conciliation entre maternité et travail ré-
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numêré. Le problême est plus global pu isqu ' i l concerne également toutes 

les femmes. 

Un autre phénomène, qui a été peu étudié par les démographes, 

est le f a i t que de plus en plus de femmes semblent avoir des enfants. 

Par exemple, Jeanne Stellman (1977, p. 26) a démontré qu'aux Etats-Unis, 

le nombre de femmes n'ayant aucun enfant é t a i t passé d'environ 32% en 

1910 â 9% en 1974. Au Québec, le taux de cé l iba t d é f i n i t i f a baissé, 

alors que de moins en moins de femmes intègrent la vie re l ig ieuse, rares 

aussi sont cel les qui re je t ten t toute forme de vie conjugale. Et même 

parmi ces dernières, certaines femmes envisagent d 'avoir un enfant sans 

voulo i r v ivre avec le père. Même les femmes qu i , i l y a 20 ans seraient 

demeurées sans enfant, se pressent aujourd'hui dans les cl iniques de 

f e r t i l i t é . L'expérience de la maternité est donc de plus en plus choisie 

par les femmes, mais ce l les -c i ne veulent pas résumer leur vie à cette 

expérience. C'est donc un cl iché de prétendre que plus de femmes re je t 

tent maintenant leur rôle de mère. 

En tenant compte de toutes ces r é a l i t é s , nous allons mainte

nant vo i r comment, dans une perspective féministe, nous pouvons analyser 

la dénatal i té e t surtout quels principes devraient nous guider dans l ' é l a 

boration d'une po l i t ique nata l is te au Québec. 

4. Les principes de la po l i t ique d'ensemble du Conseil du s ta tu t de 

la femme 

Si nous nous référons au document du Conseil du s ta tu t de la 

femme (C.S.F.) , Pour les Québécoises: Egali té e t indépendance, nous y 

retrouvons t ro i s principes qui précisent bien quelle est l 'opt ique de 

cet organisme H l 'égard de la maternité. Premièrement, les revendications 

du C.S.F. n'ont jamais porté sur le nombre des maternités mais sur le 

d ro i t de cho is i r ses maternités : "Ceci constitue pour les femmes une 

condit ion fondamentale â l ' acqu i s i t i on et à l 'exerc ice de leur autonomie" 

(1978, p. 87). I l ne s ' ag i t pas de re je ter la materni té, mais de la vivre 

6. Cela implique entre autres, le d ro i t à la contraception et à" l 'avor -
tement l i b re et g r a t u i t . 
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pleinement et activement. Egalement, ce choix d 'avoir un enfant ne doi t 

pas exclure la poss ib i l i t é pour les femmes de se réa l iser dans d'autres 

. fonct ions. 

Deuxièmement, le C.S.F. n'a jamais visé un accroissement des 

naissances mais le d ro i t pour les femmes d 'avoir des enfants en toute 

équi té, c 'es t -à -d i re sans être pénalisées pour avoir exercé ce d r o i t . 

Conséquemment, le C.S.F. (1978, p. 258) réclame depuis toujours l 'adop

t i on de certaines mesures: 

. . . a f i n que Ton respecte le principe d 'éga l i té entre 
hommes et femmes sur le marché de l ' emp lo i , l 'exerc ice 
du d ro i t de maternité ne doi t pas entraîner plus de 
désavantages que l 'exercice de la fonct ion de père. 

Troisièmement, le CS.F . (1978, p. 165) favorise toute mesu

re qui saura reconnaître l 'égale responsabi l i té des parents dans l ' a t t r i 

bution des soins et l 'éducation de leurs enfants. Le vrai remède pour 

résoudre à long terme le problème de la na ta l i t é réside d'une part dans 

le partage des tâches fami l ia les rendu possible par des conditions de 

t rava i l conci l iables avec la vie fami l ia le et d'autre par t , par une recon

naissance par l ' E t a t des services rendus à" la c o l l e c t i v i t é par les person

nes qui prennent charge des enfants. 

5. Un problème de conc i l i a t ion ou de reconnaissance? 

I l est évident que si la société ne veut pas reconnaître ces 

dro i ts aux femmes, alors la tentat ion est for te de les cu lpab i l i ser face 

à" la dénata l i té . Mais si nous acceptons le f a i t qu 'e l les peuvent jouer 

d'autres rSles dans la société que celui d 'être mères, alors nous devons 

reconnaître que les structures sociales et économiques, parce qu 'e l les 

ne se sont pas modifiées substantiellement pour mieux intégrer les femmes, 

sont responsables du refus des femmes de remplir concurremment leur rô le 

de mère et celui d'agent soc ia l . 

En e f f e t , depuis une vingtaine d'années, les femmes ont beau

coup accru leur présence sur le marché du t r a v a i l ; les employeurs ont 

trouvé p r o f i t dans ce, réservoir de main-d'oeuvre à* bon marché. Mais 
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comme le monde du travail s'est peu modifié pour f ac i l i t e r l ' intégrat ion 

des femmes, i l les a obligées à mener deux emplois de front. Pas surpre

nant qu'elles hésitent à se soumettre davantage à une double charge de 

t rava i l . 

Le problème fondamental nous apparaît être le refus de la so

ciété de reconnaître que le rôle maternel n'est pas nécessairement le 

seul ou le premier que les femmes doivent accomplir. La participation 

des femmes au développement social, culturel et économique est acceptée 

dans la mesure ou cela ne perturbe pas l'accomplissement de leur première 

responsabilité. 

Or, qu'un discours nataliste intervienne précisément en pério

de où la situation économique se détériore, QQ le chômage atteint des 

sommets inégalés depuis la crise des années 30, est suspect. Assisterons-

nous au même scénario qui a amené les femmes â rentrer chez elles? Espé

rons que non, mais on peut tout de même se demander si les efforts consen

t i s constitueront un véritable allégement du fardeau des femmes qui ont 

choisi , en plus d'être mères, de jouer d'autres rôles. 

6. La réponse: une solution de sacrifice ou de partage? 

Toutes les études portant sur les politiques natalistes aux

quelles nous avons f a i t référence, reconnaissent finalement que les femmes 

vivent un grave problème de conciliation entre le travai l rémunéré et la 

maternité. Ces études privi légient des solutions qui font en sorte que 

les travailleuses puissent mieux remplir leurs responsabilités famil iales. 

Concrètement, on leur permet de se ret i rer temporairement du marché du 

t rava i l , comme en France pendant deux ans, le temps qu'elles s'occupent 

de mettre au monde et de prendre soin des jeunes enfants?; ensuite, on 

leur permet de revenir sur le marché du travail au même poste qu'elles 

occupaient antérieurement. 

7. Au Québec, ce "privi lège" est réservé aux seul(e)s employé(e)s des 
secteurs publics et parapublics. 
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A ces conditions, i l est évident qu'à court terme, ces femmes 

ne seront pas pénalisées, réintégrant le même emploi qu'auparavant; mais 

à long terme, cette présence cyclique sur le marché du travai l leur sera 

nuisible si e l le est exclusive aux femmes. Comme elles n'occupent pas les 

meilleurs emplois, comme elles forment des ghettos dans certains secteurs, 

les femmes seront encore plus confinées à" des postes mal rémunérés, mal 

protégés, et ce, grâce à des conditions de travai l spécialement conçues pour 

elles dans la perspective oO elles sont plus à même de remplir leur pre

mier rôle de mère. 

Même si ce sont les femmes qui portent les enfants, cela ne 

j us t i f i e pas la société de confier prioritairement aux femmes la tâche 

d'en prendre soin et de les éduquer. Mettre un enfant au monde est un 

geste social et les responsabilités qui en découlent doivent d'abord 

être partagées avec le conjoint. Souvent ces derniers refusent, prétex

tant que le marché du travail ne leur permet pas d'avoir le temps néces

saire pour vraiment remplir leur rôle de père. Le monde du travai l doit 

alors prendre ses responsabilités pour permettre aux travail leurs des 
O 

deux sexes de remplir également leurs obligations parentales . 

I l serait faci le de rejeter ces principes en rétorquant qu ' i ls 

sont irréal isables. D'autres affirmeront que le gouvernement ne peut 

s'immiscer directement dans les affaires famil iales, donc privées. En 

ef fe t , i l semble évident que l 'Etat ne peut forcer les pères de famille 

à se sentir plus responsables de l'éducation de leurs enfants. Mais de 

la même façon qu ' i l prétend pouvoir influencer la mise au monde des en

fants, le gouvernement peut favoriser le partage des tâches famil iales. 

C'est une question de choix polit ique. 

8. A ce sujet, le Bureau international du travail (1980) a déjà rédigé 
un rapport imposant contenant une série de mesures visant notamment 
la création de services co l lect i fs . 
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Conclusion 

En conclusion, le C.S.F. appuie les groupes de femmes, les 

centrales syndicales et les autres groupes de pression qui réclament 

des mesures permettant aux femmes de jouer d'autres rôles dans notre 

société que celui de mère. I l s'agit maintenant pour le gouvernement 

d'intégrer ces mesures dans une politique, peu importe qu'on la quali

fie de nataliste, familiale ou même-féministe. 

Alors, comment aurons-nous concilié politique nataliste et 

féminisme? Tout d'abord, en définissant clairement que les objectifs 

poursuivis sont de nature â faciliter les responsabilités parentales 

et non pas exclusivement maternelles; en respectant le choix des mères 

d'aller ou de demeurer sur le marché du travail et en incitant le par

tage des tâches familiales. Ainsi, l'accroissement du nombre des nais

sances ne se fera pas en accentuant encore les injustices dont sont vic

times les femmes, mais grâce â leur épanouissement dans un monde qui les 

respecte et qui respecte les besoins des enfants eux-mêmes. 
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